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I. BREF HISTORIQUE

1. Statut, ressources et missions :

Le Fonds Spécial d’Equipement et d’Intervention Intercommunale (FEICOM) est un Etablissement Public Administratif doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. Il a été créé par la loi n° 74/23 du 5 décembre 1974, portant organisation communale et rendu opérationnel depuis mars 1977. Il a été réorganisé deux fois : le 11 décembre 2000 et le 31 mai 2006 par décrets présidentiels. Le FEICOM apporte une assistance financière et technique aux collectivités locales dans le but de favoriser leur développement économique et social.

Il est administré par un Conseil d’Administration et une Direction Générale. Il est placé sous la tutelle technique du Ministère chargé des Collectivités Territoriales Décentralisées, et la tutelle financière du Ministère des Finances. 

De 1977 à ce jour, les missions du FEICOM sont restées presque les mêmes, avec cependant l’ajout en 1998 de celle relative à la centralisation et à la redistribution des centimes additionnels communaux. Parallèlement, on peut noter que l’organisme s’est vu décharger du financement des frais de recouvrement de l’impôt forfaitaire avec  la suppression de cet impôt par la loi des finances 1995/96.

Dans l’ensemble, les missions du FEICOM ont très peu changé et sont donc au nombre de quatre (4) :

· L’Entraide entre les communes par les contributions de solidarité et les avances de trésorerie ;

· Le financement des travaux d’investissement communaux ou intercommunaux ;

· La couverture des frais relatifs à la formation du personnel communal et du personnel d’Etat Civil ;

· La centralisation et la redistribution des centimes additionnels communaux depuis 1998.

Les ressources du FEICOM sont constituées par :

· 18% de contribution de la patente ;
· 18% de la contribution de la licence ;

· 20% de la taxe de stationnement ;

· 18% des droits de mutation immobilière ;

· 18% de la taxe foncière ;
· 90% des droits de timbre automobile ;

· 18% des redevances forestières;
· 18% des CAC
· Les subventions et les ristournes consenties par l’Etat ;

· Les emprunts ;

Le décret du 31 mai 2006 qui réorganise le FEICOM à la suite de la restructuration intervenue de novembre 2005 à cette date, prévoit comme autres ressources possible de l’organisme, les fonds de coopération dont la gestion peut lui être confiée. C’est une ouverture

Mais les centimes additionnels communaux restent la principale ressource du FEICOM pour la constitution de son budget et ultérieurement, le financement de ses activités en faveur des communes. Ici, la solidarité communale devient une réalité. Parce que les communes les plus riches contribuent plus que celles qui sont pauvres. L’essentiel des financements du Fonds est accordé sous la forme des subventions (Contributions de solidarité). Ce qui est une véritable bouffée d’oxygène pour les communes les moins nanties. Ainsi, pour le législateur camerounais, la création du FEICOM devait favoriser le développement harmonieux de toutes les communes et partant du pays. Ce n’est pas un hasard si la création du FEICOM fait partie intégrante du texte de loi qui porte organisation communale. En fait, ce texte a unifié les expériences de gestion municipale du Cameroun occidental de tradition britannique à celles du Cameroun oriental de culture française. Chacune de ces parties avaient déjà des communes, mais les pratiques étaient différentes. Le texte de 1974 clarifie aussi les ressources des communes desquelles, le législateur octroie une partie au FEICOM chargé de constituer un fonds de mutualité.

Les textes évoqués plus haut indiquent que le FEICOM a connu des évolutions dans son mode d’organisation et dans sa gestion notamment par le passage successif de la Direction Administrative à la Direction générale, entrecoupé par la période de la restructuration pendant l’Administration provisoire et la réorganisation intervenue en mai 2006.

2. De la  Direction  Administrative à la Direction Générale : 

a. La Direction Administrative de 1977 à 2000.

Le FEICOM a fonctionné de mars 1977 à décembre 2000 comme une Direction Administrative. Son fonctionnement durant cette période est assuré par un Directeur Administratif et un comité de gestion présidé par le Ministre de l’Administration territoriale. Ses ressources étaient constituées essentiellement des cotisations communales et des subventions diverses (ONCPB puis État). L’ensemble de ses fonds étaient placés auprès du Trésorier Payeur de Yaoundé qui était jusqu’en 1996, le comptable de l’organisme. 

1996 voit en effet la création d’une agence comptable au FEICOM avec pour conséquence, l’autonomie financière et de gestion de l’organisme. La création de l’agence comptable est suivie en 1998 par la décision des pouvoirs publics de confier au FEICOM le centralisation et la redistribution des centimes additionnels communaux aux communes.

Jusqu’en décembre 2000, le FEICOM ne comporte que deux (2) Sous – directions, quatre (4) agences régionales et un effectif de près de deux cent (200) personnels.

b. La Direction Générale :   de 2000 à 2005. 

La période de la Direction Générale commence le 11 décembre 2000 avec la signature du décret n°2000/365 qui organise l’organisme en  vue de mettre ses structures en conformité avec la loi N° 99/016 du 22 décembre 1999 portant Statut général des établissements publics et des entreprises du secteur public et parapublic.

Les interventions de cette première Direction Générale jusqu’en 2005, ont largement été relayées par le Rapport d’Audit du Groupement de cabinets 2AC/ACP. Au cours de cette période, le FEICOM a certes reversé aux communes au titre des centimes additionnels, un peu plus de 120 milliards de francs. Mais l’audit a fait état du non respect des quotas réglementaires de répartition entre le FEICOM et les communes, d’une communication insuffisante dans ce domaine par le FEICOM, etc. 

Dans le même temps, le FEICOM a financé les projets communaux pour un peu plus de 50 milliards. Mais il a été relevé que la signature des conventions se faisait sans contrôle préalable de la disponibilité des moyens financiers au FEICOM, d’autant plus que les charges de fonctionnement et d’investissements propres de l’entreprise qui représentaient 63% alors que les financements en faveur des communes se situaient à 37%, prenaient l’essentiel des ressources. Par ailleurs, les Maires ont déploré la non concordance entre les coûts de référence figurant sur certaines conventions de crédit et les coûts réels des projets. Les partenaires au développement eux ont critiqué l’implication du FEICOM dans la maîtrise d’ouvrage communal sans l’aval des bénéficiaires. Ils ont jugé cette pratique illégale, car il n’existe pas une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la commune bénéficiaire des prestations et le FEICOM.  Les autres critiques ont porté entre autres sur : la mise à l’écart de la commune dans les différentes phases de la procédure de passation et d’exécution des commandes, le non respect du code des marchés publics, la sélection peu objective des prestataires imposés par le FEICOM, etc.

Au plan de l’organisation interne, le FEICOM est caractérisé par un émiettement des compétences et une multiplication des unités avec dix directions. C’est dans ce contexte qu’intervient donc l’audit prescrit par le Gouvernement et demandé par les bailleurs de fonds. Les recommandations formulées par les auditeurs vont conduire à la restructuration intervenue de novembre 2005 à mai 2006. La nouvelle Direction Générale est mise en place après que les pouvoirs publics eurent constaté que le cahier de charges de l’Administrateur Provisoire a été rempli.

II. DOMAINES D’INTERVENTION

Les concours financiers octroyés par le FEICOM aux Communes couvrent cinq grands domaines d’intervention : 

Le premier est constitué par les projets sociaux destinés à l’amélioration des conditions de vie des populations. On y retrouve la construction et l’entretien des voiries, routes et des ouvrages de franchissement, l’aménagement des points d’eau, la construction des puits et des châteaux d’eau équipés de pompes manuelles ou électromécaniques ; la construction des réseaux d’électricité, d’eau et d’assainissement ; la construction des écoles et centre de santé et les aménagements urbains.

Le deuxième grand domaine comprend les équipements collectifs destinés à l’appui institutionnels aux collectivités locales à travers la construction des bâtiments abritant les services locaux, auxquels s’ajoutent les équipements culturels.

Le troisième grand domaine couvre les équipements utilitaires, destinés au renforcement de la capacité d’intervention des Communes. On y trouve les véhicules de liaison, les camions, les engins de travaux publics et agricoles et les petits équipements ruraux.

Le quatrième domaine d’intervention est constitué des projets d’équipements marchands dont la réalisation concourt à améliorer la production des revenus et la collecte des taxes destinées à alimenter le budget communal. En payant les taxes et divers droits relevant de l’usage de ces équipements, les populations bénéficient d’espaces appropriés à l’exercice de leurs activités, tant commerciales que ludiques. Des projets relevant de ce domaine, l’on peut citer les marchés, gares routières, auberges municipales, abattoirs, salles de fêtes, logements, lotissements, unités de transformation agricole, forêts communales.

Le cinquième domaine d’intervention est constitué par les prêts au fonctionnement, qui sont également destinés à apporter un appui institutionnel aux Collectivités locales à travers le financement de la formation et du renforcement des capacités des élus locaux, ainsi que l’appui à l’accès aux financements à travers le paiement des fonds de contrepartie et les apports en ressources définitives (ARD). D’autres interventions relevant de ce domaine sont les études diverses, le matériel et mobilier de bureaux, le paiement des factures diverses, le financement des déplacements à l’extérieur des élus.
Tableau 1 : Classification des projets par domaines d’intervention
	Domaines d’intervention
	Types de projets 

	Projets sociaux
	· infrastructures hydrauliques,

· infrastructures énergétiques,

· voiries et travaux routiers,

· ouvrages de franchissement ou d’art,

· aménagements urbains,

· écoles,

· centres de santé.

	Equipements collectifs
	· bâtiments abritant les services locaux,

· équipements culturels.

	Equipements utilitaires
	· véhicules de liaison,

· camions,

· engins de travaux publics et agricoles

· petits équipements ruraux

	Equipements marchands
	· marchés,

· gares routières,

· auberges municipales,

· abattoirs,

· salles de fêtes,

· unités de transformation agricole,

· lotissements,

· forêts communales,

· construction de logements.

	Prêts au fonctionnement
	· études diverses et séminaires,

· ARD,

· Contrepartie communale pour des projets financés par d’autres organismes,

· Matériel et mobiliers de bureau,

· Paiement des factures diverses.


III. MECANISMES DE PRETS
Dans le cadre des interventions du FEICOM, les concours sont à la fois financiers et financiers. C’est pourquoi, il vaudrait mieux parler de mécanismes d’intervention. Jusqu’en 2007, le FEICOM ne disposait pas d’un cadre formel réglementant ses interventions en faveur des communes.  Les deux audits réalisés en 2003 et en 2005  ont de façon unanime remis en cause, les modalités d’intervention du FEICOM en faveur des communes. Les auditeurs ont en effet relevé que l’allocation des concours du FEICOM ne reposait pas sur des critères objectifs et équitables en l’absence d’un document formalisant les interventions et précisant la nature des projets à financer par l’organisme.
En l’absence de règles précises, le FEICOM s’est retrouvé en train de financer des projets parfois en faveur des particuliers (qui ne sont pourtant pas directement les clients de l’organisme) ou des associations. Or, la gestion des fonds issus de mutualité impose que ceux-ci soient reconstitués. Le FEICOM intervient en effet à la fois comme un régulateur de la gestion communale et comme le principal promoteur de la solidarité intercommunale
Aussi, dès la fin de la restructuration a-t-il été mis en place un Code d’Intervention du FEICOM assorti d’un Comité des Concours Financiers, équivalent d’un Comité de crédit dans les banques. Il est chargé de statuer sur l’octroi aux communes des financements d’un montant supérieur à 30 millions.

Les mécanismes d’intervention du FEICOM sont donc édictés par le Code d’Intervention du FEICOM (CIF) qui a été mis en place en novembre 2007 et entré en application dès janvier 2008. 

1. Présentation du Code d’Intervention du FEICOM (CIF).
Le CIF réglemente les concours de l’organisme en faveur des communes. Il détermine les règles qu’applique le FEICOM dans ses interventions au profit des Communes et leurs groupements dans le cadre de ses missions. Il précise les conditions d’éligibilité des Communes et de leurs groupements à un prêt, la typologie des interventions, la structuration des concours financiers, les conditions d’accès aux concours, de signature de la convention, la gestion des fonds de coopération, le remboursement des prêts. Tous ces éléments sont désormais communiqués à toutes les communes.

Le Code d’Intervention du FEICOM précise clairement que sur son budget d’investissements communaux, le FEICOM ne finance que des projets portés par les communes ou leurs groupements, excluant ainsi toute interférence. Le CIF précise enfin le plafond financier. Aucune commune ou groupement ne peut en effet au cours d’un même exercice, bénéficier d’un concours financier excédant 10% du budget d’investissement du FEICOM.

De manière générale, il convient de préciser que le Code d’Intervention du FEICOM s’inspire largement des dispositions des lois de décentralisation qui transfèrent d’importantes responsabilités aux collectivités territoriales décentralisées. C’est dans ce cadre par exemple que le CIF accorde une place particulière aux financements des actions des groupements de communes.  Il s’agit de la coopération intercommunale. Le CIF encourage les communes à porter ensemble, des projets que la surface financière d’une seule ne lui permet pas de rembourser.

2. Les Concours financiers.

Les concours financiers regroupent les cinq domaines d’intervention du FEICOM au profit des Communes évoqués plus haut. Ils font l’objet d’une structuration particulière, selon que l’exploitation du projet permet ou non à la Commune de générer des recettes financières au-delà de celles suffisantes à leur maintenance. L’on y retrouve d’une part les projets générateurs de revenus et d’autre part les projets non générateurs de revenus. Les autres types de concours qui n’obéissent à cette structuration sont considérés comme des avances de trésorerie qui sont des facilités de caisse accordées aux Communes pour couvrir le financement intégral ou partiel d’un projet.
3. Les concours non financiers.

Les concours non financiers quant à eux portent sur deux aspects, l’assistance technique et l’appui conseil apportés aux Communes dans l’élaboration de leur stratégie de développement (Plan de Développement Communal), la formulation et la mise en œuvre des projets et programmes. Le coût de ces interventions est entièrement pris en charge par le FEICOM. 
4. Structuration des financements du FEICOM.
 Le FEICOM consacre depuis 2006, 2/3 de son budget au financement des projets communaux et intercommunaux. Au plan pratique, cette mesure s’est traduite par la décision de confier à  la Direction des Concours Financiers et du développement Local qui assure l’interface entre les communes et le FEICOM, la gestion de cette partie du budget de l’organisme. La Direction Administrative et Financière s’occupe quant à elle de l’intendance avec le 1/3 restant du budget. Par ailleurs, des comptes bancaires distincts ont été ouverts à cet effet. Ainsi à chaque ressource collectée est appliquée la règle 1/3, 2/3. Dans le cadre du financement des projets, le CIF propose la structuration, les taux d’intérêts (frais financiers) et la durée du prêt ci-après par nature et de projet :

Tableau 2 : Structure des projets selon les mécanismes de prêts

	Structure
	Types de projets
	Conditions 

	Projets générateurs de revenus


	Projets d’équipements marchands
	· ARD : 10%

· Contribution de solidarité : 30%

· Prêt : 60%

· Frais financiers : 6%

· Durée de remboursement du prêt : < 10 ans.

	
	Projets d’équipements utilitaires
	· Prêt : 100%

· Frais financiers : 7%

· Durée du remboursement du prêt : < 4ans.

	Projets non générateurs de revenus


	Projets d’équipements collectifs
	· ARD : 10%

· Contribution de solidarité : 60%

· Prêts : 30%

· Frais financiers : 6%

· Durée du remboursement du prêt : <10 ans

	
	Projets sociaux


	· ARD : 10%

· Contribution de solidarité : 90%

	
	Prêt au fonctionnement
	· Prêt : 100%

· Frais financiers : 9%

· Durée du remboursement du prêt : < 4ans.

	Avances de trésorerie
	
	· Prêt : 100%

· Frais financiers : 9%

· Durée du remboursement du prêt : < 2ans


IV. LES REALISATIONS DES TROIS DERNIERES ANNEES
Les concours financiers apportés aux Communes à travers les contributions de solidarité, les avances de trésorerie et les prêts ont concouru, au cours des trois dernières années et du premier semestre 2009, à la réalisation de 592 projets communaux ou groupement de Communes pour un montant total de trente cinq milliards soixante dix millions trois cent quarante neuf mille six cent quatre vingt onze (35 070 349 691) de FCFA.  

Tableau 3 : Les financements accordés au cours des trois dernières années

	Années
	Montant des financements

(en F cfa)

	2006
	5 079 493 690

	2007
	3 212 503 130

	2008
	14 394 304 430

	2009
	12 84 048 441



Ces concours financiers ont connu une nette amélioration en 2008, suite à la mise en œuvre des résolutions de l’audit interne qui a précédé la restructuration de l’entreprise de novembre 2005 à mai 2006. Avec comme mesures phares mises en œuvre, la revue du rôle du FEICOM dans le financement des projets communaux, notamment avec le désengagement total dans la maîtrise d’ouvrage communal (pas d’implication dans la passation des marchés communaux et dans le choix des prestataires), même s’il est vrai que les communes manquent de l’expertise nécessaire dans ce domaine. Cela a eu pour conséquence, le renforcement de l’assistance conseil avec le déploiement dans les agences régionales ingénieurs et architectes qui assistent les Maires au montage des dossiers à soumettre au Comité des Concours financiers et à la préparation des dossiers d’appels d’offres.

Pour ce qui est de l’année 2009, au cours du premier semestre, le Comité des Concours Financiers du FEICOM (CCFF) a accordé des financements d’un peu plus de onze milliards aux communes. Dans le cadre de ses compétences, le Directeur Général a aussi accordé des financements. Ce qui fait un total de plus de douze milliards pour les deux instances.

1. Le financement par types de projets
Ainsi, au cours de la première année de la mise en œuvre effective de ces mesures, les prestations du FEICOM et particulièrement celles relatives au financement des projets ont été multipliées par 3,4 entre 2007 et 2008.

Ces prestations ont couvert, au cours des trois dernières années, l’ensemble des domaines d’intervention du FEICOM, comme l’indique le tableau ci-après :
Tableau 4 : Montant des financements par types de projets

	Types de projets
	2006
	2007
	    2008
	2009
	Total

	Equipements de fonction
	567 949 369
	611 124 922
	3 951 052 410  
	3 971 506 053
	9 101 632 754

	Adduction d’eau
	1 363 078 485
	641 634 366
	3 274 752 623
	2 864 430 579
	8 143 896 053

	Equipements éducatifs
	567 949 369
	562 050 168
	2 591 578 321
	1 351 444 619
	5 073 022 477

	Equipements commerciaux
	170 384 810
	314 052 160
	1 567 502 339       
	548 468 931  


	 2 600 408 240

	Routes et ponts
	454 359 495
	105 082 398
	1 340 174 421
	732 099 868
	2 631 716 182

	Electrification
	454 359 500
	65 105 204
	970 771 601
	2 570 848 391
	4 061 084 696

	Equipements de santé
	170 384 810
	19 556 211
	229 694 715
	
	   419 635 736

	Voyages de coopération et appui à la coopération 
	795 129 116
	92 451 414
	194 528 000
	
	1 082 108 530

	Véhicules et engins
	170 384 820
	153 740 072
	160 000 000
	195 000 000
	484 124 892

	Equipements culturels
	170 384 810
	22 683 124
	113 000 000
	
	306 067 934

	Avances de trésorerie 
	795 129 116
	26 273 181
	0
	80 250 000
	821 402 297


Graphique 1 : Représentation de la répartition des financements 2006 – 2009.
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Les financements accordés au cours des quatre dernières années traduisent l’expression des besoins des Communes, selon les différents domaines d’intervention du FEICOM. Le graphique permet de relever la priorité accordée aux projets d’adduction d’eau et des équipements de fonction, qui rassemblent à eux seuls la moitié des financements au cours de la période de référence. Ils sont suivis par les équipements éducatifs, avant de s’émietter entre les autres différents types de projets.
2. La priorité aux projets sociaux

Le regroupement des concours financiers octroyés par domaines d’intervention révèle la priorité des financements du FEICOM pour les projets ayant un impact avec le domaine social et concomitamment l’amélioration du cadre de vie des populations. 
Graphique 2 : Représentation graphiques des financements par domaines d’intervention
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Les concours financiers relevant des projets sociaux représentent plus de la moitié des financements de l’organisme, avec en tête des demandes l’accès à l’eau potable, suivi des équipements éducatifs, des routes et ponts, de l’électrification et des équipements de santé. 

A la suite de ce premier domaine, l’on retrouve les équipements collectifs, dont les équipements de fonction et les équipements culturels. Le financement des équipements de fonction traduit le rôle majeur que joue le FEICOM dans l’accompagnement à la mise en place de l’institution communale, à travers la construction des hôtels de ville.
3. Des outils de bonne gouvernance : le  CIF, le CAFAIC et le PACARF.

Dans le souci de formaliser ses interventions en faveur des communes la Direction Générale a entrepris avec l’encadrement du Conseil d’Administration d’étoffer progressivement son arsenal juridique en vue d’une part, de rendre rationnels et équitables les concours du FEICOM et d’autre part pour l’adapter aux évolutions de l’environnement communal au Cameroun. En un mot, il s’agit de rendre effective la bonne gouvernance dans la gestion des fonds publics destinés aux collectivités. C’est ainsi qu’après le Code d’ Intervention du FEICOM (CIF)  adopté en novembre 2007 et déjà évoqué plus haut, il a été mis en place en août 2008 un Cadre d’Appui du FEICOM aux Actions Internationales des Communes (CAFAIC), et en décembre 2008 du Programme d’Assistance aux Communes à Revenu Faible (PACARF). 

a. Le Code d’Intervention du FEICOM.

Le Code d’Intervention du FEICOM (CIF), a déjà largement été présente plus haut. Il est actuellement le document de base opposable aux Maires. Il fixe les règles formelles et connues d’avance par les édiles afin d’éviter les critiques qui faisaient dire que les interventions de  l’entreprise sont arbitraires, peu rigoureuses et ne permettaient pas d’assurer un développement harmonieux de l’ensemble des communes du Cameroun. 

Le CIF a désormais deux émanations : le CAFAIC et le PACARF.

b. Le Cadre d’Appui du FEICOM aux Actions Internationales des Communes (CAFAIC).

Le CAFAIC définit les modalités par lesquelles, le FEICOM assiste le mouvement municipal national dans son expansion internationale. Le FEICOM entend par le CAFAIC mieux structurer son appui aux collectivités, en encourageant notamment la préparation des fiches de projet et l’adhésion aux associations internationales. Le CAFAIC définit aussi clairement tous les types de concours apportés dans le cadre de cet accompagnement.

c. Le Programme d’Assistance aux Communes à Revenu Faible (PACARF).

L’adoption du CIF et du CAFAIC constitue des avancées indéniables pour le FEICOM dans ses relations avec les communes. Mais ce nouvel arsenal juridique d’intervention présente quelques rigidités, en ce sens qu’il consacre l’exclusion des Communes dont la surface financière ne permet pas d’accéder aux financements de l’entreprise. En tant qu’Etablissement Public, et au regard de sa vocation originelle de mutualiser les ressources publiques mises à sa disposition, pour assurer le développement de toutes les collectivités, les interventions du FEICOM devraient respecter les principes d’équité et d’équilibre. Elles devraient donc nécessairement tenir compte des communes à surface financière ou à revenu faible. 

Or, le développement communal qui se veut harmonieux doit se faire à travers une allocation équitable des ressources, fondée sur la préservation des équilibres spatiaux et sociaux.

En d’autres termes, le CIF et le CAFAIC font de la surface financière ou du niveau d’endettement de la Commune, la condition principale d’accès aux concours financiers de l’organisme. A l’analyse, une bonne partie de celles-ci (30 environ en 2007) a annuellement moins de 7.500.000 FCFA de CAC et un compte administratif se situant à 20.000 000 FCFA. Elles sont de ce fait exclues des financements de l’entreprise, discrimination susceptible de provoquer des frustrations, de compromettre leur sentiment d’appartenance et  d’annihiler leurs stratégies développement. 

C’est donc pour « corriger » cette exclusion, qu’il a été mis en place un Programme d’Appui aux Communes dont la surface financière ne permet pas d’accéder aux concours de l’Organisme. Pour le FEICOM, il s’agit d’une sorte d’initiative PPTE, mais en direction des communes.
4. Un cadre particulier pour promouvoir l’économie locale à travers les projets financièrement rentables dans les Communautés Urbaines et les communes à fort potentiel : le  CAPIC.

Le FEICOM a jusque-là financé les projets essentiellement sociaux. Plus de 50% des financements de l’organisme sont ainsi orientés vers les projets sociaux. Mais, ces projets qui participent à l’amélioration du cadre de vie des populations ne contribuent pas véritablement à la création de richesses locales. Par ailleurs, il a été constaté que la création des communautés urbaines s’accompagne par la volonté des pouvoirs publics de faire de ces agglomérations des pôles de développement régional. Dès lors de la création de 12 nouvelles communautés urbaines le 17 janvier 2008 qui viennent s’ajouter à celles de Yaoundé et de Douala, a été perçue comme une opportunité à saisir pour proposer à ces entités et aux autres communes à fort potentiel, un cadre pouvant permettre le financement de projets financièrement rentables en termes de création de ressources additionnelles. 

La mise en place du CAPIC consiste pour le FEICOM à reconnaître d’abord qu’il est difficile d’enfermer les collectivités devant devenir des pôles de développement dans  les financements classiques qu’offre le CIF, au risque de voir les produits proposés inadaptés et de perdre ainsi une importante clientèle.

La réflexion stratégique ayant abouti à la création du CAPIC, prend également en compte d’une part, l’enseignement tiré de la crise économique actuelle qui a induit la diminution des ressources de l’Etat et par voie de conséquence celles du FEICOM et d’autre part, la nécessité pour l’organisme de rechercher d’autres modes autonomes de création de ses ressources.
Les projets financés par le CAPIC peuvent se faire dans le cadre des partenariats avec d’autres acteurs nationaux et même internationaux. Le FEICOM consacre, 30% du budget d’investissements communaux au CAPIC.
Je vous remercie de votre aimable attention
	Communication du  Directeur Général du FEICOM, Philippe Camille AKOA

Stockholm (Suède), le 22 Octobre 2009
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